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LE MOT DU MAIRE 

 

Ce num®ro de ç Lapleau Infos è est le dernier de ce mandat municipal. 
N®anmoins, ¨ l'approche des ®lections, la communication des collectivit®s ne 
doit pas °tre constitutive d'une propagande ®lectorale. Le bulletin municipal 
doit avoir un caract¯re neutre, informatif, °tre consacr® ¨ des projets en cours 
et ¨ des actions int®ressant la vie locale. 

Nos intentions de communiquer et de transparence ne changent pas, cepen-
dant, les informations sont donc limit®es aux comptes-rendus des r®unions 
du conseil municipal, travaux, chantiers, ¨ votre vie quotidienne, pratique et 
associative, ¨ l'exclusion de tout bilan, de toute prospective. 
 
Lors des ®lections municipales du 15 et du 22 mars prochains, la loi du 21 mai 
2025 visant ¨ harmoniser le mode de scrutin aux ®lections municipales afin 
de garantir la vitalit® d®mocratique, la coh®sion municipale et la parit® sôap-
plique ¨ notre commune de 396 habitants. La g®n®ralisation du scrutin de 
liste paritaire (liste bloqu®e) est obligatoire. Pour Lapleau, lôeffectif l®gal pr®-
vu par la loi est de 11 conseillers. Toutefois la liste peut °tre compos®e au mi-
nimum de 9 et au maximum de 13 candidats. Pour les modalit®s de vote, je 
vous invite ¨ lire avec attention le paragraphe ç ®lections municipales 2026 è. 
 
Enfin, j'adresse cordialement ¨ l'ensemble des administr®s mes meilleurs 
vîux de sant®, bonheur, joie et r®ussite pour cette ann®e 2026. 
 
  Bonne lecture, 
 
  Votre Maire. 
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¶ D®cisions modificatives budg®taires 

M. le Maire pr®sente deux D®cision Modificatives. La premi¯re concerne des ®critures comptables ¨ 

r®aliser dans le cadre de la reprise de lôancien camion Renault Maxity. La seconde D®cision Modifi-

cative concerne les Budgets Eau et assainissement, pour lesquels les virements de cr®dits doivent 

°tre ajust®s en vue du reversement ¨ lôAgence de lôEau Adour Garonne concernant la redevance 

ç pollution dôorigine domestique è et pour la redevance ç Modernisation des r®seaux de collecte è. 

Cette mesure budg®taire de r®gularisation intervient ¨ la suite de la facturation aux utilisateurs du 

r®seau, lorsque nous avons connaissance des volumes vendus et du montant collect® en faveur de 

lôAgence de bassin Adour Garonne. 

¶ Subvention - R®habilitation de logements communaux 

Suite ¨ des d®gradations importantes de la part des anciens locataires, ne permettant pas de relouer 

le logement en lô®tat, le Conseil Municipal d®cide dôinscrire la r®habilitation des logements de lôan-

cienne tr®sorerie et de la maison Barbier dans le dispositif dôaide de la Communaut® de Communes. 

Lôaide accord®e par ce dispositif repr®sente 30% du montant HT des travaux, plafonn®e ¨ 10000ú. 

Le plan de financement retenu pour ces r®habilitations est le suivant: 

¶ Avenant Contrat de solidarit® 2023ð2025 avec le D®partement 

M. le Maire propose de conclure un avenant au Contrat de Solidarit® 2023ð2025 afin de red®ployer 

les cr®dits pr®vus sur de nouvelles op®rations: 

 - Op®ration ç Accessibilit® des b©timents publics è: travaux sur le b©timent 

dôaccueil du Vendahaut; sanitaires du restaurant; 

 - Op®ration ç R®novation ®nerg®tique du Vendahaut è: prise en compte du d®-

samiantage et de travaux compl®mentaires de menuiseries; toitures; 

 - Op®ration ç Installation dôune pompe ¨ chaleur dans la salle des f°tes è afin 

que celle-ci puisse °tre utilisable en toute saison. 

Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® la proposition de M. le Maire. 

¶ Subvention - Accessibilit® des b©timents communaux 

Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® de r®aliser des travaux dôaccessibilit® pour les Personnes 

¨ Mobilit® R®duite (PMR) dans plusieurs b©timents publics: 

- B©timent Mairie: installation de garde-corps et main-courantes sur les rampes dôacc¯s PMR. 

- B©timent ®cole: installation de garde-corps et de main-courante sur la rampe dôacc¯s PMR ainsi 

que des bandes podotactiles en haut de lôescalier ext®rieur. 

- B©timent Salle des f°tes: Am®nagement de sanitaires accessibles PMR ainsi quôune bande podotac-

tile en haut de lôescalier ext®rieur. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUIN 2025 

1. LES COMPTES RENDUS DE CONSEILS MUNICIPAUX 

Aide communautaire travaux 10 000.00ú 

Autofinancement 24 881.73ú 

Total H.T 34 881.73ú 

TVA 10%: 2 523.30ú                 20%: 816.00ú 

Total TTC 38 221.03ú 
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¶ D®cisions modificatives budg®taires 

¶ Campagne de st®rilisation et dôidentification des chats errants 

Le Conseil Municipal approuve la conclusion dôun partenariat solidaire avec la Soci®t® Protectrice 

des Animaux de Chameyrat. Ce partenariat permettra de capturer, dôidentifier et de st®riliser 5 chats 

libres de la commune (chats sans propri®taire). Par ailleurs, la commune signera une convention 

avec la Soci®t® Protectrice des Animaux pour la capture, lôidentification et la st®rilisation de 10 

autres chats libres de la commune. Cette convention annuelle permet de b®n®ficier de tarifs 

pr®f®rentiels et co¾tera 550ú ¨ la commune. Apr¯s st®rilisation, les chats seront rel©ch®s sur le lieu 

de capture. 

¶ Contrat de prestation de service de fourri¯re animale 

Afin de pallier lôabsence de fourri¯re animale communale, le Conseil Municipal d®cide de signer une 

convention de fourri¯re avec la Soci®t® Protectrice des Animaux de Chameyrat. La capture et le 

transport des animaux errants devront °tre organis®s par la commune.  

¶ Rapport sur le prix et la qualit® du service public dô®limination des d®chets 

Pr®sentation du rapport de la Communaut® de Commune. Ce document est consultable en mairie ou 

¨ la Gentilhommi¯re, si¯ge de la Communaut® de Communes. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 AOđT 2025 

¶ Subvention - Installation dôune pompe ¨ chaleur dans la salle des f°tes 

¶ Avenant subvention - R®novation ®nerg®tique du Vendahaut 

Le Conseil D®partemental sera sollicit® afin de r®aliser un avenant ¨ lôarr°t® de subvention. Cet 

avenant inclura lôensemble des d®penses li®es ¨ la r®novation ®nerg®tique du Vendahaut. 

¶ Cr®ation dôemplois permanent ¨ temps non-complet 

Le Conseil Municipal cr®e un emploi de responsable de cuisine scolaire en vue de reprendre la 

pr®paration des repas de la cantine. En parall¯le, le Conseil Municipal d®cide dôaugmenter le temps 

de travail du poste dôagent technique ¨ temps partiel. 

¶ Cr®ation dôun emploi suite ¨ un avancement de grade 

¶ R®gularisation fonci¯re ¨ Vass®joux 

Une proc®dure de r®gularisation fonci¯re ¨ Vass®joux a ®t® initi®e en 2014. Elle consiste en un 

®change de parcelles entre la commune et un propri®taire riverain. Le Conseil Municipal donne son 

accord pour mener ¨ terme cette proc®dure. 

¶ Acquisition parcelle AD114 

Le Conseil Municipal approuve lôacquisition de la parcelle AD114 afin de poursuivre 

lôagrandissement du cimeti¯re et la vente de concessions. 

¶ Motion pour la ligne Clermont FerrandðLe Mont DoreðUsselðTulle 

¶ Affaires diverses:  - Transfert des comp®tences eau et assainissement 

  Le Conseil Municipal accepte le transfert des comp®tences 

  eau et assainissement ¨ la communaut® de communes 

  apr¯s mars 2026. 

  - Avenant au bail du restaurant 
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¶ D®cision Modificative - Budget Tourisme 

Le Conseil Municipal d®cide dôune modification du budget tourisme afin de pouvoir acqu®rir des 

®quipements et mat®riels appartenant au restaurateur. Ainsi, le restaurant sera totalement ®quip® pour le 

futur repreneur. 

¶ Reprise de la boucherie - Pr®sentation des candidats 

M. le Maire a re­u deux candidatures pour la reprise de la boucherie. La premi¯re provient dôun boucher 

exp®riment® de Corr¯ze. Malheureusement son profil montre une certaine instabilit®. La deuxi¯me 

candidature provient dôun couple de Seine-et-Marne disposant dôune grande exp®rience de la boucherie et du 

commerce. Ils affichent un projet construit et un profil plus stable. 

Le Conseil Municipal approuve la candidature du couple de Seine-et-Marne. 

¶ R®vision du loyer du restaurant du Vendahaut apr¯s travaux 

Le Conseil Municipal d®cide dôune augmentation de 200ú par mois du loyer du restaurant. Cette 

augmentation correspond ¨ lôinvestissement de la commune, amorti sur 15 ans, pour la mise aux normes 

dôhygi¯ne, dôincendie, ®lectrique et dôaccessibilit® du restaurant. Elle refl¯te la valeur locative actualis®e du 

bien. 

¶ Affaires diverses: Dossier compl®mentaire sant® pour les salari®s de la commune. 

Apr¯s consultation des diff®rentes offres, le Conseil Municipal retient la proposition de la MNT et prendra en 

charge 25 ú par mois pour les agents et 10 ú par mois pour les enfants ¨ charge. En raison de la diminution 

de la masse salariale, cela nôimplique aucun changement budg®taire. 

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 OCTOBRE 2025 

  

¶ Rapport sur le Service Public dôAssainissement Non-Collectif (SPANC) 

Pr®sentation du rapport de la Communaut® de Commune. Ce document est consultable en mairie ou ¨ la 

Gentilhommi¯re, si¯ge de la Communaut® de Communes. 

¶ Travaux et permanences de la station-service 

La structure du auvent de la station-service pr®sente des signes dôusure. Des travaux seront effectu®s afin de 

la s®curiser. 

Afin de maintenir un service de proximit® pour les administr®s, les permanences de la station-service seront 

de nouveau assur®es deux fois par semaine: les lundis et jeudis de 17h ¨ 18h30. 

¶ Cimeti¯reðprojet de reprise des concessions en ®tat dôabandon 

Le cimeti¯re municipal comporte plusieurs concessions en ®tat dôabandon: absence dôentretien, plantations 

illicites, monuments d®grad®s. Afin de pr®server la dignit® des lieux, la commune engage une proc®dure de 

reprise de ces concessions. Cette proc®dure vise, en premier lieu, ¨ informer les h®ritiers de lô®tat dôabandon 

de la concession. Sans action de leur part, la commune pourra reprendre les concessions concern®es. 

¶ Projet de restauration collective communale 

Le Conseil Municipal souhaiterait que la pr®paration des repas de la cantine scolaire sôeffectue de nouveau 

en interne. Afin de pr®parer convenablement ce projet, la date de mise en service est pr®vue pour la rentr®e 

scolaire 2026-2027. 

¶ Motion de soutien ¨ lôagriculture corr®zienne 

Soutien aux ®levages de plein air face aux grands pr®dateurs (le loup). 

¶ Affaires diverses: D®g©ts au Vendahaut et sur la commune suite ¨ lôorage et la mini-

tornade du 27 ao¾t. 
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¶ Tarifs des loyers communaux. 

Le Conseil Municipal d®cide dôappliquer une augmentation de 0.87% aux loyers de logements et garages 

lou®s aux particuliers, de 0.51% pour les locaux professionnels du tertiaire et de ne pas augmenter les locaux 

commerciaux. 

¶ Tarifs du camping. 

Les tarifs du camping sont maintenus pour lôann®e 2026. 

¶ Contre-valeurs des redevances de lôAgence de lôeau. 

La contre-valeur correspondant ¨ la ç redevance pour performance des r®seaux dôeau potable è est fix®e ¨ 

0.0756ú/m3. 

La contre-valeur correspondant ¨ la ç redevance pour performance des syst¯mes dôassainissement collectif è 

est fix®e ¨ 0.21075ú/m3. 

¶ Tarifs des services eau et assainissement. 

Service eau:  Abonnement: 85.00ú 

  Prix du m3 dôeau consomm®: 1.37ú 

  Manîuvre de vanne: 45ú 

Service assainissement:  Abonnement: 80.00ú 

  Prix du m3 dôassainissement: 1.60ú 

¶ Tarifs des concessions du cimeti¯re. 

Concession perp®tuelle au cimeti¯re communal: 380ú/mĮ 

Case perp®tuelle dans columbarium individuel: 796ú 

Case perp®tuelle dans columbarium collectif: 563ú 

¶ Tarifs des locations saisonni¯res au Vendahaut. 

¶ Tarifs des locations mensuelles au Vendahaut. 

En sôappuyant sur lôIndice de R®f®rence des Loyers (IRL) de lôINSEE, les montants des locations mensuelles 

sont augment®s de 0.87%. 

¶ Tarifs des locations mensuelles au Vendahaut pour les ®tudiants et les apprentis. 

En sôappuyant sur lôIndice de R®f®rence des Loyers (IRL) de lôINSEE, les montants des locations mensuelles 

sont augment®s de 0.87%. 

¶ Tarifs de location de la salle dôanimation au Vendahaut. 

Sur proposition de la commission tourisme, le tarif de la location de la salle dôanimation du Vendahaut est 

fix® ¨ 160ú pour 2 jours, puis 80ú par jour suppl®mentaire pour les associations et particuliers r®sidants sur 

la commune. Pour les associations; les particuliers et les s®minaires hors commune le tarif est fix® ¨ 210ú 

pour 2 jours, puis 105ú par jour suppl®mentaire. 

¶ Tarifs de location de la salle des f°tes communale. 

  

 PARTICULIERS ASSOCIATIONS CHAUFFAGE 

COMMUNE 40ú la journ®e 

60ú le week-end 

Gratuit 30ú la journ®e 

50ú le week-end 

HORS-COMMUNE 75ú la journ®e 

120ú le week-end 

40ú la journ®e 

60ú le week-end 

CONSEIL MUNICIPAL DU 2 D£CEMBRE 2025 
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¶ D®cision modificative  -  Budget principal, Budget Tourisme, Budget Assainissement 

R®ajustement des cr®dits ouverts (d®penses et recettes) au budget pr®visionnel 2025 afin dôassurer les 

paiements. 

¶ Ouverture par anticipation de cr®dits budg®taires pour la section dôinvestissement 2026. 

¶ Rapport communal sur le prix et la qualit® du service de lôeau 

Le rapport communal sur le prix et la qualit® du service de lôeau est consultable en mairie. 

¶ Rapport communal sur le prix et la qualit® du service dôassainissement collectif 

Le rapport communal sur le prix et la qualit® du service de lôassainissement collectif est consultable en 

mairie. 

¶ Participation protection sociale compl®mentaire  -  volet sant® 

Le Conseil Municipal d®cide dôadh®rer ¨ la convention de participation port®e par le centre de gestion de la 

fonction publique territoriale ¨ compter du 1er janvier 2026. Il fixe la participation financi¯re ¨ 25ú brut par 

mois pour les agents adh®rents au contrat collectif issu de cette convention. En outre, une participation de 

10ú brut mensuels sera vers®e par enfant. 

¶ Cr®ation dôun poste dôagent technique ¨ la r®sidence de tourisme du Vendahaut. 

Cette cr®ation de poste vise ¨ p®renniser lôemploi dôagent dôentretien polyvalent de la r®sidence de tourisme. 

¶ Modification des statuts de la FDEE19 

Cette modification concerne le p®rim¯tre de certains de ses secteurs, la mise en place de nouvelles 

comp®tences en mati¯re dô®clairage public et la participation ¨ lô®laboration dôun Plan Corps de Rue 

Simplifi® et la possibilit® de se d®finir comme Autorit® Publique Locale Comp®tente. 

¶ Modification des statuts de la Communaut® de Communes 

La mise ¨ jour des statuts de la Communaut® de Communes prend en compte : 

- la notion dôAutorit® Organisatrice (AO) de lôaccueil du Jeune Enfant (Article 13 : Actions sociales dôint®r°t 

communautaire) 

- la commune nouvelle de Montaignac sur Doustre (article 1) ; 

- la suppression des comp®tences optionnelles, qui sont devenues facultatives, conform®ment ¨ lôarticle 13 de 

la loi du 27 d®cembre 2019 Engagement et Proximit® (sous-chapitres 2.2 et 2.3) ; 

- la vente de la maison dôaccueil ¨ Moustier Ventadour le 11 janvier 2023 et la construction de la billetterie du 

Ch©teau de Ventadour (article 14 : activit®s touristiques hors promotion) ; 

- lô®volution des outils de promotion de la randonn®e (article 15 : Chemins de petites randonn®es) ; 

- lôinstitution de la conf®rence des Maires (article 19 : Composition du Conseil et du Bureau 

communautaires) ; 

¶ Rapport dôactivit® 2024 de la Communaut® de Communes 

Le rapport dôactivit® est consultable ¨ la Communaut® de Communes ou en mairie. 

¶ Location du cabinet m®dical au Ricoule 

Le Conseil Municipal d®cide de r®aliser des travaux dôisolation phonique du cabinet m®dical situ® dans le 

b©timent ç le Ricoule è afin de pouvoir le louer ¨ un m®decin g®n®raliste. 

¶ Mise ¨ disposition dôun bureau au  Ricoule pour lôassociation Asal®e 

Le Conseil Municipal autorise la mise ¨ disposition dôun bureau pour lôassociation Asal®e. 

Asal®e est une association qui organise le travail en ®quipe entre m®decins g®n®ralistes et infirmi¯res 

d®l®gu®es ¨ la sant® publique (IDSP), afin dôam®liorer la qualit® de la prise en charge des patients, en 

particulier ceux atteints de pathologies chroniques. 

¶ Projet de coupe de bois ¨ la r®sidence de tourisme du Vendahaut 

A la suite de lôorage survenu le 27/08/2025, le Conseil Municipal autorise la coupe et le dessouchage de   
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¶ Projet dôacquisition de la maison au 16 avenue des Pradelles 

Le Conseil Municipal approuve lôacquisition de la maison situ®e au 16 avenue des Pradelles . Ce bien sera 

d®moli afin dôam®nager un parking qui desservira les commerces situ®s ¨ proximit®. 

¶ Projet de cl¹ture de la r®serve incendie de Laborie 

Prise en charge de la moiti® de la cl¹ture mitoyenne ainsi que la pose d'une cl¹ture et d'un portillon pour le 

reste de la r®serve incendie.  

¶ Convention de servitude et cl¹ture de la station de relevage de Puychemin 

La nouvelle convention permettra une servitude autour de l'®difice de 150 m2 afin d'assurer lôacc¯s 

permanent aux agents communaux pour l'entretien et au technicien SATESE pour effectuer les contr¹les. 

¶ Organisation de c®r®monies dôhommage ¨ M. Elie Rouby 

La commune de Lapleau participera ¨ une c®r®monie dôhommage ¨ Elie Rouby organis®e par le Souvenir 

Fran­ais Tulle et Haute-Corr¯ze. Cette comm®moration se d®roulera en deux temps: tout dôabord une 

journ®e au mois dôavril ¨ Ol®ron relative ¨ son action militaire, ensuite une journ®e au mois de juin ¨ Lapleau 

relative ¨ son engagement politique. 

¶ Motion de soutien ¨ la mission locale 

Le gouvernement pr®voit une baisse de 13% des moyens des missions locales et reconnait uniquement 

France Travail dans l'accompagnement et la formation. 

Le Conseil Municipal exprime son soutien ¨ la mission locale, tr¯s importante sur nos territoires dans 

l'accompagnement des jeunes de moins de 26 ans. 

¶ Affaires diverses: avanc®e des travaux dans les logements 

  

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JANVIER 2026 

¶ Travaux auvent de la station-service. 

M. le Maire pr®sente quôil est imp®ratif dôeffectuer des travaux de charpente et de bardage sur le auvent de la 

station-service d¾ au pourrissement des bois, ¨ hauteur de 36414ú TTC. Actuellement la tr®sorerie de la 

station-service pr®sente un d®ficit en raison de dettes laiss®es par une entreprise historique locale de travaux 

publics ¨ hauteur de 22129.51ú TTC fin 2021, puis par les repreneurs de cette entreprise pour un montant de 

11967.38ú TTC fin 2023, soit un montant total de dettes de 34096.89ú TTC. Ces dettes obligent ¨ contracter 

un emprunt pour la totalit® des d®penses engag®es. Ces travaux sont n®cessaires au maintien de ce service 

essentiel pour le tissu ®conomique local, les services aux personnes ( SSIAD, SDISé) et les administr®s. 

¶ Prise en charge financi¯re de la part de la maitrise dôîuvre et de lôentreprise SARL FH 

Breuil suite aux malfa­ons des branchements dôassainissement du Ricoule. 

Lôassainissement du b©timent le Ricoule pr®sente des dysfonctionnements en raison de malfa­ons lors des 

travaux de r®novation. Le Conseil Municipal d®cide de r®partir le co¾t des travaux de mise en conformit® en 

trois parts ®gales entre la commune, le cabinet de maitrise dôîuvre et lôentreprise ayant effectu® les premiers 

travaux. 

¶ R®gularisation fonci¯re des parcelles concernant la cit® du parc entre Corr¯ze Habitat et 

la commune. 

Cette r®gularisation a pour objectif de rendre la commune propri®taire dôune parcelle o½ passe le r®seau 

dôassainissement, ainsi que des trottoirs de la cit® du parc, ce afin de pouvoir en assurer un bon entretien. 

Cette r®gularisation fonci¯re correspond ¨ un ®change de parcelles et des portions non cadastr®es du 

domaine public.  La superficie reprise par la commune ®tant plus importante que pour Corr¯ze Habitat, cette 

op®ration repr®sente un co¾t de 1568ú pour la commune. 
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Pour plus de d®tails, les proc¯s-verbaux et les d®lib®rations des Conseils Municipaux sont 

consultables en mairie ou sur le site internet de la commune. 

¶ Cr®ation dôun poste dôadjoint dôanimation. 

A la suite du d®part en retraite dôune animatrice de lôALSH intercommunal ç La Balle au Bond è, la 

commune cr®e un poste dôanimateur, grade dôadjoint dôanimation, de cat®gorie C, ¨ temps non complet.  La 

personne recrut®e pour ce poste sera mise ¨ disposition de la Communaut® de Communes pour travailler ¨ la 

Balle au Bond pendant les temps p®riscolaires du soir. En contrepartie, lôintercommunalit® reversera 

lôint®gralit® du salaire. 

¶ Suppression de poste et mise ¨ jour du tableau des emplois. 

Quatre emplois sont supprim®s: 2 d®parts en retraite 

  1 avancement de grade 

  1 promotion interne 

¶ Enqu°te publique dans le cadre du programme pluriannuel 2026-2031 de gestion des 

milieux aquatiques des bassins versants de la Triouzoune, de la Di¯ge, de la Luz¯ge et des 

petits affluents de la Dordogne. 

Pour notre commune, cette enqu°te concerne uniquement les travaux r®alis®s sur la Luz¯ge et ses affluents. 

¶ Motion de soutien ¨ la saisine de la cour de justice de lôUnion Europ®enne contre lôaccord 

Mercosur. 

Le Conseil Municipal exprime ¨ lôunanimit®, lôopposition de notre commune ¨ la ratification de lôaccord de 

libre-®change entre lôUnion Europ®enne et les pays dôAm®rique du Sud ç Mercosur è. La d®lib®ration prend 

la forme dôune motion de soutien au recours contre lôaccord U.EðMercosur et la demande de transmission 

devant la cour de justice de lôUnion Europ®enne. Afin dôassurer la survie de notre agriculture, il est 

n®cessaire de prot®ger nos agriculteurs et les populations rurales face ¨ une concurrence d®loyale et 

destructrice, de pr®server la souverainet® alimentaire de la France, de garantir des conditions ®quitables et 

dôassurer la s®curit® sanitaire des consommateurs. 

¶ Motion de soutien ¨ la r®vision du protocole sanitaire autour de la dermatose nodulaire 

contagieuse. 

Nous alertons sur la n®cessit® de r®viser le protocole autour de la dermatose nodulaire contagieuse: 

Par lôarr°t de lôabattage total syst®matique qui fragilise les exploitations par de grandes pertes financi¯res et 

g®n®tiques; 

Par un abattage partiel ainsi que lôam®lioration des tests PCR jug®s peu fiables; 

Par une augmentation du rythme de vaccination face au risque dôun retour de la maladie avec les beaux jours 

(contamination par les mouches, taons, moustiques). 

Le Conseil Municipal, en soutien ¨ nos agriculteurs fran­ais et plus particuli¯rement ¨ nos fili¯res agricoles 

locales approuve ¨ lôunanimit® cette motion. 

¶ Eclairage parking du Ricoule. 

Afin dôassurer la s®curit® du personnel du SSIAD, du m®decin et de ses patients, le Conseil Municipal d®cide 

dôinstaller deux ®clairages ext®rieurs, labellis®s 100% Origine Corr¯ze, aliment®s par des panneaux 

photovoltaµques. Le premier sera install® sur un mat, et le second sur le pignon du b©timent. 
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MAISON BARBIER 

2. LES TRAVAUX EN BREF 

Fin octobre, la commune a engag® des travaux de r®fection du logement situ® 5 avenue de 

lô®pinette. En plus des travaux dôembellissement, la commune a d®cid® dôam®liorer le confort 

thermique avec lôinstallation dôun po°le ¨ pellets. 

Le logement sera pr°t pour accueillir de nouveaux locataires courant f®vrier. 

AVANT TRAVAUX 

Etat du logement ¨ la 

sortie des locataires en 

juin 2024 

APRES TRAVAUX 
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3. £LECTIONS MUNICIPALES 2026 

Les prochaines ®lections municipales se d®rouleront les 15 et 22 mars 2026. 

Les inscriptions sur les listes ®lectorales restent possibles jusquôau: 

¶ vendredi 6 f®vrier 2026 en mairie 

¶ mercredi 4 f®vrier sur internet. 

 

A partir de cette ann®e, les ®lecteurs des communes de moins de 1000 habitants ne 

pourront plus ajouter ou rayer des noms sur les bulletins de vote. Le vote par 

scrutin de liste impose de voter pour une liste enti¯re; tout bulletin comportant 

une inscription, une rature, un ajout de nom, sera consid®r® comme nul (voir 

affiche de lôassociation des maires de la Corr¯ze). 
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4. INFOS PRATIQUES 

STATION-SERVICE 

Modification des permanences 

Afin de mieux servir la population, les permanences 

de la station-service ont ®t® modifi®es. 

Depuis le 3 novembre 2025, les permanences sont 

assur®es: 

- le lundi de 17h ¨ 18h30       - le jeudi de 17h ¨ 18h30 

Pour les personnes ne pouvant pas se d®placer, les 

agents continuent de livrer les bouteilles de gaz. Les 

personnes concern®es doivent commander leur 

bouteille aupr¯s du secr®tariat de mairie le matin 

pour une livraison ¨ 12h00 ou ¨ 13h30, lôapr¯s-midi 

pour une livraison ¨ 16h45. 

CIMETIĈRE 

Le Conseil Municipal a d®cid® 

dôentamer une proc®dure de 

reprise des concessions en ®tat 

dôabandon afin de garantir la 

dignit® de nos d®funts. Dans ce 

cadre, toutes les personnes 

poss®dant, ou entretenant une 

concession dans le cimeti¯re de 

Lapleau, sont invit®es ¨ se faire connaitre au secr®tariat de la mairie. 

La commune compte sur vous . 

POINTS DE COLLECTE ð EMBALLAGES 
Depuis le 1er octobre 2025, la collecte des emballages (sacs jaunes) ne sôeffectue plus en porte- -̈

porte. Des points de collecte ont ®t® mis en place sur diff®rents secteurs de la commune afin que 

les habitants puissent facilement d®poser leurs d®chets. Chaque point de collecte comporte un 

container pour les emballages, un second pour le papier et un dernier pour le verre. 

Des sacs cabas permettant le transport des emballages sont disponibles en mairie. 
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INSTALLATION MEDECIN 

Depuis le 19 janvier 2026, la commune accueille un m®decin g®n®raliste. 

La commune remercie le Docteur METTE dôavoir choisi Lapleau pour exercer. Cette installation 

est majeure pour la sant® des habitants du territoire. 

Le Docteur METTE re­oit ses patients au cabinet m®dical, b©timent  ç Le Ricoule è situ® au 23 

avenue de la Nauche. 

Les patients peuvent prendre rendez-vous directement sur lôapplication ç Doctolib è. 

Pour prendre un rendez-vous 

ǒ Ouvrir le navigateur et aller sur www.doctolib.fr  

 

 

 

 

 

 

 

ǒ Rechercher ç Docteur Mette Lapleau è 

 

 

 

 

 

ǒ Cliquer sur ç Prendre un rendez-vous è 
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ǒ S®lectionner le motif de consultation  

 

 

 

 

 

 

 

ǒ Choisir la date et lôheure du rendez-vous 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ǒ Si vous nôavez pas de compte Doctolib, il faut maintenant en cr®er un 
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ASSOCIATION ASAL£E 

Au mois de janvier, lôassociation Asal®e sôest 

install®e dans le b©timent ç Le Ricoule è. 

Asal®e est une association qui organise le travail en 

®quipe entre m®decins g®n®ralistes et infirmi¯res 

d®l®gu®es ¨ la sant® publique (IDSP), afin 

dôam®liorer la qualit® de la prise en charge des patients, en particulier ceux atteints 

de pathologies chroniques. 

Lôassociation propose : 

1. Une ®ducation th®rapeutique personnalis®e 

Les infirmi¯res Asal®e accompagnent les patients en collaboration avec leur m®decin 

traitant, pour : 

- Comprendre leur pathologie (diab¯te, risques cardiovasculaires, BPCO, etc.). 

- Devenir acteurs de leur sant® gr©ce ¨ des consultations individuelles ou collectives. 

- B®n®ficier dôun suivi r®gulier pour adapter les traitements et pr®venir les complications. 

2. Une am®lioration concr¯te de la prise en charge 

- Dialogue renforc® entre le patient, lôinfirmier(e) et le m®decin. 

- Lib®ration de temps m®dical pour les g®n®ralistes, qui peuvent se concentrer sur les cas 

complexes. 

- R®duction des in®galit®s territoriales en d®ployant des ®quipes dans les d®serts m®dicaux. 

3. Des actions de pr®vention et de d®pistage  

ANIMAUX 

Campagne de st®rilisation des chats libres de la commune 

Au cours du dernier trimestre 2025, la commune a b®n®fici® du dispositif solidaire de la SPA 

permettant dôidentifier et de st®riliser gratuitement des chats libres de la commune. 

Les agents ont pu capturer deux chats, le premier ¨ Faugeras et le second ¨ Neyrat. Ils ont ®t® 

identifi®s et st®rilis®s par le v®t®rinaire dôEgletons pour ensuite °tre rel©ch®s sur leur lieu de 

capture. 

Divagation des animaux 

La divagation des animaux domestiques et des animaux sauvages apprivois®s est interdite 

(article L.211-19-1 du code rural). 

Est consid®r® comme divaguant, tout chien hors de port®e de voix de son ma´tre ou qui est 

®loign® de son propri®taire de plus de 100m¯tres (en dehors dôune action de chasse ou de la 

garde dôun troupeau). 

Les animaux consid®r®s comme divaguant peuvent °tre saisis et transport®s vers la fourri¯re du 

refuge de Chameyrat. 

D®jections canines 

Les propri®taires de chiens sont invit®s ¨ ramasser les d®jections de leurs animaux afin de 

maintenir la salubrit® de lôespace public. 

Morsures 

Tout fait de morsure dôune personne par un chien, quelle que soit sa race, doit °tre d®clar® ¨ la 

mairie de la commune de r®sidence du propri®taire de lôanimal. Le propri®taire doit soumettre 

le chien ¨ une p®riode de surveillance et ¨ une ®valuation comportementale. 
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URBANISME  -  RAPPEL DE LA R£GLEMENTATION 

Hauteur de cl¹tures 

Pour tous les travaux dô®dification ou de modification de cl¹ture, une autorisation dôurbanisme 

doit-°tre d®pos®e en mairie ou sur le site: https://ideau.atreal.fr/ 

 

Les hauteurs de cl¹ture autoris®es varient en fonction de la zone du PLUI et de la nature de la 

cl¹ture. Ci-dessous, un tableau r®capitulatif en fonction des zones de PLUI pr®sentes sur la 

commune. 

Des subtilit®s existent concernant les mat®riaux et couleurs autoris®s. Nôh®sitez pas ¨ consulter 

le PLUI sur le site de la communaut® de communes ou ¨ vous rapprocher du secr®tariat de 

mairie. 

Zone PLUI 
Hauteur 

totale max 

Hauteur 

ma­onn®e 

max 

D®rogation 

hauteur ma­onn® 

Dispositions 

particuli¯res 

Ua ð Ub ð Ud 

Ux2 

AUd ð Ast 

2 m¯tres  

1.20 m¯tres 2 m¯tres 

- Le long des voies ¨ 

grande circulation 

- Pour la pose dôun 

portail de type coulis-

sant 

- Sur les limites s®pa-

ratives sous r®serve 

dôune longueur maxi-

mum de 10m par li-

mite s®parative   

En limite avec une zone A 

ou N, seules les cl¹tures en 

grillage ou une haie v®g®-

tale sont autoris®s. 
Uc 

Up 
0.40 m¯tres 

AUx2 -  

A 

N 

1.20 m¯tres 

Ces dispositions ne sôappli-

quent pas pour les cl¹tures 

n®cessaires ¨ lôactivit® agri-

cole: elles devront °tre le 

plus perm®ables ¨ la faune 

sauvage. 

Ua: centre ancien de la commune 

Ub: premi¯res extensions du centre ancien 

Ud: zone dôurbanisation plus contemporaine 

Ux2: secteur urbanis® ¨ vocation artisanale 

AUd: secteur ¨ urbaniser dans la continuit® des r®seaux 

Ast: agricole o½ la construction ¨ usage dôhabitation est autoris®e pour finaliser une construction, r®habiliter 

une ruine ou finaliser un hameau. 

Uc: hameaux traditionnels dont la densification peut °tre op®r®e 

Up: hameaux traditionnels prot®g®s 

AUx2: secteur ¨ urbaniser ¨ vocation artisanale 

A: agricole 

N: naturelle 
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5. LES COMMERCES 

RESTAURANT LE VENDAHAUT 

Le restaurateur install® au Vendahaut 

depuis le mois de juin a d®cid® de 

r®silier le bail pr®caire en septembre 

dernier pour reprendre un emploi 

salari®. 

La commune, en partenariat avec la 

Chambre des M®tiers et de lôArtisanat 

Nouvelle-Aquitaine (CMA NA) 

recherche un repreneur. A cet effet, une 

annonce a ®t® publi®e sur le site de la 

CMA NA : 

https://www.transentreprise.com/offres/

fiche/NAQ262054A/restaurateur-pour-

residence-de-tourisme/nouvelle-aquitaine/correze/tulle-et-arrondissement?

index=0&pageListe=1#menu 

Deux candidats se sont d®j¨ manifest®s. 

En partenariat avec la Chambre des M®tiers et de lôArtisanat 

Nouvelle-Aquitaine, le Conseil Municipal a retenu la 

candidature dôun couple de repreneurs.  

Monsieur Jos® DE LIMA DUARTE et Madame Sabrina 

BLAQUIERE sont arriv®s sur la commune au mois de 

d®cembre. Ils sôinvestissent pleinement dans ce projet 

dôinstallation et pr®voient une ouverture de la boucherie au 

cours du mois de mars. 

BOUCHERIE 



 17 

PIZZAS ê EMPORTER  - COMMUNICATION DE LA S.A.S. MôPIZZ 

Depuis le 9 avril 2025, deux distributeurs automatiques ont 

fait leur apparition sur la commune de Lapleau. 

Ces distributeurs sont ouverts 24h/24 et 7j/7 et sont l¨ pour 

pallier un manque dôoffre sur la commune. 

Nous proposons 11 sortes de pizzas, et 6 choix de boissons 

fraiches. 

Les pizzas propos®es sont fabriqu®es ¨ la main typiques de 

lôItalie avec leurs p©tes moelleuses et pr®cuites au feu de bois. 

Celles-ci incarnent lôauthenticit® des v®ritables pizzas 

Napolitaines. 

Pour celles et ceux qui appr®hendent lôutilisation du distributeur, vous trouverez ci-joint la 

notice explicative. Si un probl¯me surviendrai pendant la livraison, seuls les produits livr®s 

seront d®bit®s sur votre compte. 

Nous pouvons vous accompagner lors de votre achat. Nous esp®rons p®renniser ce service sur la 

commune. 

Nous comptons sur vous pour ce faire! 

NOTICE DôUTILISATION 


